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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le livre II de la première partie du code général des collectivités territoriales est complété par un 
titre V ainsi rédigé :

« Titre V

« Le Haut conseil des territoires

« Chapitre unique

« Art. L. 1251-1. – Le Haut conseil des territoires est présidé par le Premier ministre ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement, par le ministre chargé des collectivités territoriales.

« Un vice-président est élu pour trois ans parmi les membres des collèges des présidents de conseil 
régional, des présidents de conseil départemental, des présidents d’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre et des maires.

« Art. L. 1251-2. – Le Haut conseil des territoires :

« 1° Peut être consulté sur la politique du Gouvernement à l’égard des collectivités territoriales et 
sur la programmation pluriannuelle des finances publiques ;

« 2° Peut faire toutes propositions de réforme intéressant l’exercice des politiques publiques 
conduites par les collectivités territoriales ou auxquelles celles-ci concourent ;

« 3° Apporte au Gouvernement son expertise sur les questions liées à l’exercice par les collectivités 
territoriales de leurs compétences ;
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« 4° Débat, à la demande du Premier ministre, sur tout projet de loi relatif à l’organisation et aux 
compétences des collectivités territoriales ;

« 5° Peut être consulté sur tout projet de texte règlementaire ou toute proposition d’acte législatif de 
l’Union Européenne intéressant les collectivités territoriales ;

« 6° Est associé aux travaux d’évaluation des politiques publiques intéressant les compétences 
décentralisées décidés par le Gouvernement ;

« 7° Peut demander au Premier ministre de saisir la Cour des comptes, en application de l’article 
L. 132-5-1 du code des juridictions financières, aux fins d’enquête sur des services ou organismes 
locaux ou d’évaluation, avec le concours des chambres régionales et territoriales des comptes, de 
politiques publiques relevant des compétences des collectivités territoriales.

« Art. L. 1251-3. – La formation plénière du Haut conseil des territoires comprend :

« - six députés ;

« - six sénateurs ;

« - neuf présidents de conseil régional désignés par l’association des régions de France. Le président 
de l’assemblée de Guyane et le président du conseil exécutif de la Martinique peuvent être désignés 
à ce titre ;

« - neuf présidents de conseil départemental désignés par l’assemblée des départements de France ;

« - neuf maires désignés dans des conditions définies par décret en Conseil d’État.

« - neuf représentants d’établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
désignés dans des conditions définies par décret en Conseil d’État ;

« Les présidents du comité des finances locales, de la commission consultative d’évaluation des 
charges, de la commission consultative d’évaluation des normes et du conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale sont membres de droit de la formation plénière.

« Les membres du Gouvernement participent aux réunions de la formation plénière du Haut conseil 
des territoires en fonction de l’ordre du jour et sur convocation du Premier ministre.

« Elle se réunit au moins deux fois par an.

« Art. L. 1251-4. – La formation permanente du Haut conseil des territoires est présidée par le vice-
président et comprend les membres suivants de la formation plénière :

« - deux députés ;

« - deux sénateurs ;

« - deux présidents de conseil régional ;
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« - quatre présidents de conseil départemental ;

« - deux représentants d’établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ;

« - quatre maires ;

« - les membres de droit.

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions dans lesquelles sont désignés les membres élus de 
la formation permanente ainsi que les modalités de son fonctionnement.

« Art. L. 1251-5. – Les membres élus sont désignés pour trois ans dans la limite de la durée du 
mandat au titre duquel ils siègent au Haut conseil.

« Sont désignés en même temps que les membres titulaires et selon les mêmes modalités, des 
membres suppléants.

« Lorsqu’une instance est appelée à désigner plus d’un membre du Haut conseil, elle procède à ces 
désignations, dans toute la mesure du possible, de telle sorte que l’écart entre le nombre des 
hommes désignés, d’une part, et des femmes désignées, d’autre part, ne soit pas supérieur à un.

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités de désignation des membres du Haut conseil des 
territoires.

« Art. L. 1251-6. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 1251-2, le Premier ministre fixe 
l’ordre du jour des réunions du Haut conseil des territoires sur proposition du ministre chargé des 
collectivités territoriales ou de la formation permanente.

« Les membres élus du Haut conseil des territoires peuvent adresser au Premier ministre des 
propositions de points à inscrire à l’ordre du jour.

« Art. L. 1251-7. – I. – Des formations spécialisées peuvent être créées au sein du Haut conseil des 
territoires.

« Le comité des finances locales constitue une formation spécialisée du Haut conseil des territoires. 
Sous réserve des avis rendus par le Haut conseil des territoires en application de l’article L. 1251-2, 
le Comité des finances locales et sa formation restreinte exercent pour le compte du Haut conseil 
des territoires les compétences qui relèvent de leur champ d’intervention. Les dispositions du projet 
de loi de finances initiale intéressant les collectivités locales sont présentées au comité des finances 
locales.

« La commission consultative d’évaluation des normes prévue à l’article L. 1212-1 constitue une 
formation spécialisée du Haut conseil des territoires.

« II. – Le Haut conseil des territoires se substitue aux commissions et organismes nationaux 
composés exclusivement de représentants de l’État et des collectivités territoriales. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

La création du Haut conseil des territoires était l’une des dispositions les plus attendues des 
associations de collectivités territoriales pour aménager un cadre de dialogue constructif et 
permanent entre pouvoirs publics nationaux et locaux. Néanmoins, malgré le fait qu’elle figurait 
parmi les dispositions initiales du projet de loi MAPTAM, elle n’a pas été retenue dans la version 
définitive du texte.

Depuis un an, l’actualité très dense, la simplification des normes, les réductions sans précédent des 
dotations aux collectivités comme la préparation des grandes échéances contractuelles ou la révision 
des missions territoriales de l’État ont mis en évidence les problèmes soulevés par l’absence d’un 
lieu de concertation formalisé. Des concertations se poursuivent mais en multipliant les groupes de 
travail et lieux d’échanges sans cohérence d’ensemble.

Il est donc proposé de réintroduire la création du Haut conseil des territoires dans le nouveau projet 
de loi, sans nullement porter préjudice aux responsabilités législatives du Parlement.

Tel est l’objet du présent amendement.


